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PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN) :

PPR mouvements de terrain (retrait-gonflement des argiles) approuvé : l'immeuble est situé dans une zone bleu clair B2 faiblement à
moyennement exposée.
NB : Porter à Connaissance (PAC) de Retrait Gonflement des Argiles (RGA) - mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse /
réhydratation des sols argileux (décret n° 2019-495 du 22 mai 2019), l’immeuble est situé dans la zone d’exposition forte (préalablement à tout
projet de construction, l'immeuble est soumis à une étude géotechnique).
PPR Incendie de forêt prescrit : Le périmètre d'étude s'étend sur l'ensemble du territoire.

Pour information :
Porter à Connaissance (PAC) Incendie de forêt (DDTM) : immeuble soumis pour majeure partie à un aléa faible à exceptionnel.
Cartographie BRGM liée aux mouvements de terrain : Immeuble partiellement situé dans une zone de formations susceptibles d'abriter des
carrières souterraines (effondrement).
Immeuble situé dans une zone potentiellement sujette aux débordements de nappe et aux inondations de cave, au regard de la
cartographie de sensibilité aux remontées de nappes fournie par le BRGM au niveau national.
Risques annexés au PLU :  Immeuble partiellement situé dans une zone de sensibilité forte, moyenne et moyenne à exceptionnelle au feu
de forêt, en partie Ouest dans une zone inondable (secteurs rouge foncé, rouge clair, jaune et bleu clair) et en partie Nord-Ouest zone de
glissement de terrain : aléa moyen.
Plan d'Exposition au Bruit (P.E.B) : immeuble non situé dans une zone exposée aux nuisances sonores, (article L112-11 du C.U).
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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Commune d'Aix en Provence

Information des Acquéreurs – Locataires (IAL) 
sur les risques naturels miniers et technologiques

pour application des alinéas I et II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

DOSSIER COMMUNAL D'INFORMATIONS

N°: IAL – 13001-06

D  A  TE         D  '  ÉD  I  TI  O  N  :    Août   2021 

QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES  (P.P.R.)

Le PPR est l’outil de l’État en matière de prévention des risques.
Il contient des informations tant sur les risques potentiels, les techniques de
prévention, la réglementation et l'utilisation du sol. Il a pour vocation:
- de préserver et d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,
- de réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles et
technologiques,
- de contrôler le développement dans les zones exposées à un risque en évitant d'y
augmenter les enjeux et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.
Il fixe les dispositions applicables aux biens et activités existants, à l’implantation de
toute construction et installation, à l’exécution de tous travaux et à l’exercice de toute
activité.

Les PPR permettent également de constituer et divulguer une connaissance du risque
pour que chaque personne concernée soit informée et responsabilisée.
Le PPR fait l'objet d'un arrêté de prescription qui initie la procédure. Son
approbation par le Préfet lui confère son statut de Servitude d’Utilité Publique (SUP)
qui s’impose au Plan d'Occupation des Sols/Plan Local d'Urbanisme. Le PPR approuvé
est consultable en mairie, préfecture, sous-préfecture et direction départementale des
territoires et de la mer.
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1.  Document communal Annexé à l'arrêté préfectoral n° IAL-13001-05 

2.  Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de 
risques naturels prévisibles (PPRn)

La commune est située dans le périmètre d'un PPR naturel : Oui

PPR Date Aléa

Approuvé 17/05/01
Mouvements de terrain 
(effondrements)

Approuvé 27/07/12
Mouvements de terrain (retrait-
gonflement des argiles, sécheresse)

Approuvé 02/03/20
Inondation par la rivière de l'Arc et ses
principaux affluents

Prescrit 30/03/21 Incendie de Forêt

3.  Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques 
technologiques (PPRt)

La commune est située dans le périmètre d’un PPRt non

4.  Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en 
compte de la sismicité

en  application  de l'article R 563-4 et D563-8-1 du code de l'environnement, disponibles 
sur le site  http://www.legifrance.gouv.fr

La commune est située enzone 4 (sismicité moyenne)

5.  les documents de référence mentionnés à l'article R 125-24 auxquels le vendeur 
ou le bailleur peut se référer sont

-Les fiches synthétiques d'information sur les risques, et les cartographies du présent 
dossier communal d'information,
-Les rapports de présentation, les règlements et les zonages réglementaires des PPR 
mouvement de terrain, effondrement et retrait gonflement des argiles, et inondation 
consultables sur le site internet des services de l’État dans le département :

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-
naturels-et-technologiques/La-prevention

6.  Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
ou technologique à la date de l'édition de la présente fiche communale

La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  : 
http://www.georisques.gouv.fr
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POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE D’AiX-EN-PROVENCE 
 

Catégorie 2 

 
La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les 

communes en 3 catégories : 
 

Catégorie 1 (jaune) : 
Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques présentant les teneurs 
en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses 
constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à des formations volcaniques basaltiques 
(massif central, Polynésie française, Antilles…). 
Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. Les résultats de la 
campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 
Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m-3. 
 
Catégorie 2 (jaune/orange) : 
Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques présentant des teneurs 
en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 
Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol abrite des 
ouvrages miniers souterrains... Ces conditions géologiques particulières peuvent localement faciliter le transport du radon 
depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de concentrations élevées dans les bâtiments. 
 
Catégorie 3 (orange) : 
Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, présentent des 
formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées comparativement aux autres formations. Les 
formations concernées sont notamment celles constitutives de massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane 
française…), certaines formations volcaniques (massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés 
et schistes noirs. 
Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en radon élevées est 
plus importante que sur le reste du territoire. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine 
montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces terrains dépassent 100 Bq.m-3 et plus de 10% dépassent 300 
Bq.m-3. 
 
Remarque : dans le cas des communes de superficie importante - comme c’est le cas en particulier pour certains Outre-Mer 
-, les formations concernées n’occupent parfois qu’une proportion limitée du territoire communal. Dans ce cas, la 
cartographie par commune ne représente pas la surface réelle d’un territoire affectée par un potentiel radon mais, en 
quelque sorte, la probabilité qu’il y ait sur le territoire d’une commune une source d’exposition au radon élevée, même très 
localisée. Afin de visualiser différentes zones au sein du territoire communal et de mieux apprécier le potentiel radon réel sur 
ce territoire, il convient de se référer à la cartographie représentée selon les contours des formations géologiques. 
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Zone de sismicité très faible

Zone de sismicité faible

Zone de sismicité modérée

Zone de sismicité moyenne

Zone de sismicité forte

Aix-en-Provence

NIVEAU DE SISMICITÉ À LA COMMUNE



Informa on acquéreur – locataire (IAL – ar cle L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs
de probabilité perme ent d’abou r à l’élabora on d’un zonage
sismique. Ce e analyse probabiliste représente la possibilité pour
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répar on spa ale non uniforme de la
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte. Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
ons de construc ons adaptées au degré d’exposi on au risque

sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou e ectuez des
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2, aucune règle parasismique n’est imposée sur
les maisons individuelles et les pe ts bâ ments. Les règles
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4, des règles simpli ées appelées CPMI –EC8
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simpli ées appelées CPMI-EC8 zone
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité: h ps://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques
près de chez moi » 

La réglementa on dis ngue quatre catégories d’importance (selon
leur u lisa on et leur rôle dans la ges on de crise): 

I – bâ ments dans lesquels il n’y a aucune ac vité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâ ments de faible hauteur, habita ons individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires,
logements sociaux 

IV – bâ ments indispensables à la sécurité civile et à la ges on de
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux e ets des séismes est la construc on parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéris ques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ? —> h ps://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ? —> h ps://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  




